




Préavis 06/16
CG du 31 octobre 2016

Le crédit complémentaire de CHF 500'000.- se répartit entre les communes selon le critère défini par la
convention :

Commune

Population
selon
SCRIS
20'lo

Part pour
investissement
et copropriété

Complément
2016 [CHFI

Chavannes-
le-Vevron L20 2.06% 10 281
Cossonav 3324 56.960/o 284784
Cuarnens 378 6.48% 32 385
Dizv 2L8 3.74% 18 677
La Chaux 420 7.20% 35 984
Lussery-

Villars 351 6.OL% 30 072
Senarclens 399 6.84o/o 34 184
Gollion 626 70.730/o 53 633
TOTAUX 5836 100.0% 500 000

Pour la Commune de Chavannes-le-Veyron, le crédit complémentaire est donc de CHF 10'281.-- TTC

Gonclusion

Au vu de ce qui précède, la Municipalité propose au ConseilGénéralde prendre les décisions suivantes :

LE CONSEIL GENERAL DE CHAVANNES.LE.VEYRON

- vu le préavis N'06/16
- après avoir pris connaissance du rapport de la commission de gestion et des finances
- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour,

DECIDE

d'accepter un crédit complémentaire d'une montant de CHF10'281.- justifié par les travaux
supplémentaires réalisés dans le cadre du Groupement Vy de Mauraz

d'autoriser la Municipalité à porter le montant à charge de la Commune de Chavannes-le-Veyron

Adopté par la Municipalité dans sa séance du 3 octobre 2016.

a
1.

2.

tité

F. Blanchoud

secrétaire

Délégué municipal : Philippe Caillat

Annexes : - Tableau des répartitions financières
- Plan de la conduite Allens - Gollion (ouvrage 12)
- Plan de la conduite Dizy - La Chaux (ouvrage 7)
- Plan de la conduite Cossonay - Lussery-Villars (ouvrage 6)
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